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DECLARATION N°2 
 

L’Union pour le Progrès et le Renouveau UPR vient de sortir des Elections 
Législatives et Communales organisées dans notre pays le 31 Mai dernier. 

Résultat lamentable pour le parti : aucun député, une mairie (Tountouroun) et 
quelques conseillers communaux à Labé (Tountouroun, Diari …), à Pita ((Bantighel, 
Sintali, Bourouwal Tappé, Gongoré et Ninguelandé) et à Boké (Tanénè). Ces 
résultats, humiliants pour la plupart d’entre nous, sont de loin en deçà de la 
réalité, de l’assise et de la représentativité du parti sur le territoire national. 
Ils sont le reflet d’un amateurisme patent au niveau de certains cadres du 
Bureau Exécutif National qui ont engagé le Parti dans les élections en ignorant 
nos structures et les règles de fonctionnement de notre entité politique. 
Espérant se faire élire députés au détriment des cadres engagés et de ceux et 
celles qui ont fondé, implanté et animé l’UPR de sa création à nos jours, ils ont 
bien su tirer profit de la gestion incohérente du Parti depuis un certain temps, 
mais aussi et surtout de l’état de vulnérabilité dans lequel se trouvait son 
Président suite à la douloureuse perte de sa fille. 

Les signataires de la présente publication se sont déjà exprimés sur cette 
situation d’exclusion, de déni et de marchandage des postes dans leur 
Déclaration N°1 du 1er Mai 2026. 

Cela dit, et pour la première fois, de toutes les législatures que notre pays a 
connues depuis l’avènement du multipartisme en Guinée, l’UPR ne sera cette 
fois-ci pas représentée à l’Assemblée Nationale. C’est là certes une grande 
défaite, mais ce n’est qu’une bataille perdue ; quant à la guerre, elle devra 
nécessairement être gagnée. Paraphrasons Confucius « Notre plus grande gloire 
n’est pas de ne jamais tomber, mais de nous relever chaque fois que nous 
tombons ». 

C’est le lieu de remercier tous ceux et toutes celles qui ont œuvré à la 
sauvegarde de l’honneur de notre parti, de près ou de loin, directement ou 
indirectement, notamment les fédérations et les sections ainsi que les militants 
à la base qui se sont investis à cet effet sans soutien de l’organisme central 
qu’est le BEN. 
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L’heure de la remobilisation et du rassemblement a donc sonné pour la 
reconstruction et la réorganisation de l’UPR dans la sérénité et l’inclusivité, 
l’unité et la cohésion, la solidarité et la fraternité en ayant en ligne de mire le 
congrès à tenir dans les meilleurs délais. 

Pour finir, nous lançons un appel solennel au Président du Parti et aux 
responsables à tous les niveaux pour que les véritables leçons de nos échecs 
soient tirées sans complaisance, afin de restructurer et de réorganiser l’UPR 
en vue d’en faire un véritable outil de conquête et d’exercice du pouvoir au 
profit du peuple de Guinée dans son entièreté. 
 
         Conakry le, 08 Juin 2026 
 
         Ont signé (voir liste) 
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Liste des membres du Bureau Exécutif National signataires de la 

Déclaration  
 

1- Thierno Ousmane DIALLO, membre fondateur, Secrétaire aux Affaires 
Extérieures   
 

2- Elhadj Boubacar Safatou DIALLO, membre fondateur et Secrétaire aux 
Affaires Electorales  
 

3- Hadja Hassanatou BARRY, membre fondatrice, Secrétaire en charge de 
Programmes, de la Formation des cadres et de la Documentation  
 

4- Honorable Mohamed SECK, membre fondateur, Secrétaire à 
l’Implantation et à l’Animation Politique  

 

5- Dr. Boubacar Biro BARRY, membre fondateur, Secrétaire aux Affaires 
Electorales  
 

6- Mamadou Aliou BALDE, membre fondateur, Secrétaire à l’Organisation  

 
7- Mamadou Gando BARRY, membre fondateur, Secrétaire aux Affaires 

Electorales, Secrétaire Permanent  
 

8- Boubacar Seinta SYLLA, membre du Bureau Exécutif National, copté au 
Secrétariat à la Mobilisation des Ressources  

 
 

9- Elhadj Abdoulaye BAH, membre du Bureau Exécutif National, copté à la 
Trésorerie Générale 

 


